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Réunie lors de son congrès depuis hier, dimanche 23 septembre, la Confédération nationale de 

la boulangerie-pâtisserie française a reformulé son souhait de voir la baguette de pain inscrite 

au patrimoine mondial immatériel de l'Unesco. Un projet qui bénéficie du soutien total de 

l'Élysée. 

« Je connais nos boulangers, ils ont vu que les Napolitains avaient réussi à classer leur pizza au 

patrimoine mondial de l'Unesco, donc ils se disent pourquoi pas la baguette, et ils ont raison ! 

», lançait Emmanuel Macron en janvier dernier devant quelques maîtres boulangers présents à 

l'Élysée. Depuis, le vœu formulé par le président de la Confédération nationale de la 

boulangerie-pâtisserie française (CNBPF) est devenu un projet concret. « On a trouvé qu'il était 

important d'inscrire ce symbole de la France pour que la mondialisation ne le fasse pas 

disparaître », affirmait dimanche Dominique Anracht, président de la CNBPF à l'antenne 

de RTL. En France, quelque 32 millions de baguettes sont vendues chaque jour, dont plus d'un 

million à Paris, malgré une forte baisse de la consommation depuis 70 ans. 

Une procédure compliquée 



Toutefois, la route sera longue pour voir apparaître la baguette en lettres d'or sur la liste des 

inscrits au patrimoine mondial immatériel de l'Unesco. Pour ce faire, la CNBPF va d'abord 

présenter son dossier au Conseil de Paris avant de le transmettre au ministère de la culture début 

octobre. Un dossier qui sera également examiné par le comité du Patrimoine ethnologique et 

immatériel (CPEI). Seuls « des gouvernements des États membres peuvent présenter un dossier 

», précise l'Unesco. Ainsi, c'est le ministère de la culture qui devra donc transmettre le dossier, 

à partir de janvier 2019. Auquel cas, début mars, il faudra défendre le projet à l'Unesco, qui ne 

gardera qu'une candidature nationale pour la prochaine session. Le métier de bouquiniste et les 

bistrots et terrasses de Paris sont également candidats. 

 


